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° Message du Ministre  10 raisons pour lesquelles, au Canada, 

Dans cette économie vibrante qui est la nôtre, 
l'entrepreneur est devenu le nouveau héros 
populaire canadien. Si la petite entreprise est 
le moteur de la croissance économique record 
que nous connaissons, nos entrepreneurs, 
eux, en sont l'énergie même. Ce sont eux qui 
ont les idées, eux qui motivent et qui 
amorcent le mouvement, eux qui sont 
déterminés à transformer tout nouveau 
débouché en succès commercial. Leur 
réussite constitue également la réussite du 
Canada grâce aux emplois créés, aux produits 
nouveaux ou améliorés mis sur le marché et 
aux meilleurs services qui nous sont offerts. 
Dans ce contexte, je suis donc 
particulièrement heureux, au nom du 
gouvernement du Canada, de vous présenter 
la première politique nationale sur 
l'entrepreneurship. 
Celle-ci poursuit trois objectifs : 1) promou-
voir l'entrepreneurship, surtout parmi ceux qui 
arrivent en milieu de carrière, parmi les 
jeunes, les femmes, les autochtones, les 
handicapés et les personnes âgées; 2) entre-
tenir l'entrepreneurship auprès de ceux qui 
possèdent ou qui exploitent des petites ou 
moyennes entreprises — ce qui revient à les 
aider à croître et à prendre de l'expansion; 3) 
éliminer les obstacles à l'entrepreneurship tels 
que la paperasserie qui est si souvent source 
de frustrations pour les exploitants de PME. 
Le gouvernement du Canada est fier de saluer 
et de célébrer l'entrepreneur canadien. À la 
lecture de ce dépliant, vous comprendrez 
pourquoi, pour nous tous, la PME, ça compte! 

Recevez, Madame, Monsieur, l'assurance de 
toute ma considération. 

L'honorable Bernard Valcourt 
Ministre d'État (Petites entre 
Tourisme) 

la PME ça compte! 
• 98,8 p.100 de toutes les entreprises 

canadiennes sont des PME*. 

• Le nombre de PME canadiennes s'est accru 
de 42 p. 100 entre 1978 et 1986 tandis 
que, pendant la même période, le nombre 
d'entreprises employant plus de 500 
personnes chutait de 1,2 p. 100. 

• On compte à présent plus de 840 000 
petites entreprises au Canada. 

• Des 1 267 000 nouveaux emplois créés au 
Canada depuis le mois de septembre 1984, 
plus d'un million, soit plus de 
80 p. 100, l'ont été par des PME. 

• La plupart des nouvelles PME sont créées 
dans trois grands secteurs de l'économie : 
les services, la vente au détail et la 
construction. 

• Près de la moitié de nos PME 
appartiennent à des Canadiens qui sont 
d'origines autres que française et anglaise, 
ou sont exploitées par eux. 

• Plus de la moitié des sociétés canadiennes 
qui effectuent de la recherche et du 
développement sont des petites 
entreprises; elles consacrent 
13 p. 100 de leur chiffre d'affaires à la 
recherche, à comparer à 1 p. 100 pour les 
grandes entreprises. 

• Plus de femmes que d'hommes se lancent 
maintenant en affaires : 24 p. 100 des 
propriétaires de petites entreprises sont 
des femmes. 

• Plus de 100 000 Canadiens âgés de 15 à 24 
ans possèdent leur propre entreprise. 

• En 1986, 152 651 petites entreprises ont 
été créées au Canada, ce qui représente un 
investissement supérieur à un milliard de 
dollars dans l'économie canadienne et la 
création de plus d'un quart de million de 
nouveaux emplois. 

*Entreprises dont le chiffre d'affaires annuel 
est inférieur à 2 millions de dollars et qui 
emploient moins de 100 personnes. 



98,8 °h des entreprises canadiennes sont des PME 
La Politique nationale 
de l'entrepreneurship 

Pour le gouvernement, « la PME, ça 
compte!» au point qu'il vient d'adopter 
officiellement une politique dont l'objet est de 
«mobiliser l'entrepreneurship en vue de favoriser le 
développement économique, social et culturel de 
toutes les régions du pays, avec la participation du 
secteur privé, des gouvernements provinciaux et 
territoriaux et du milieu universitaire». 

L'entrepreneurship est non seulement un 
élément vital de la prospérité économique que 
connaît actuellement le Canada, mais un trait 
typique de l'esprit canadien. Le Canada a 
toujours su attirer des gens de vision et 
d'esprit — autrement dit des entrepreneurs 
dans le sens classique du terme — car ici, il 
est possible de rêver et, moyennant un travail 
acharné et une certaine détermination, de 
transformer ses rêves en réalité. 

La nouvelle Politique nationale a pour objectif 
de promouvoir l'entrepreneurship, de 
l'entretenir et d'éliminer tout ce qui pourrait 
faire obstacle à sa réussite. Voyons à présent 
ce que cela signifie sur un plan pratique et 
comment le tout va s'articuler. 

Promouvoir l'entrepreneurship 
La promotion de l'entrepreneurship s'adresse 
tout d'abord aux gens de talent qui n'ont 
jamais réellement envisagé de posséder leur 
propre entreprise. Les femmes, les jeunes, les 
autochtones, les handicapés, les Néo-
Canadiens et les personnes âgées doivent 
tous en savoir plus sur l'entrepreneurship afin 
de voir si cela les intéresse. 

Il est tout aussi important de s'assurer que les 
Canadiens qui ne sont pas actuellement 
entrepreneurs, et qui n'envisagent pas de le 
devenir, comprennent que l'entrepreneurship 
mérite leur appui et sachent en quoi il est 
important pour notre société, notre mode de 
vie et nos objectifs nationaux. 

L'un des outils de promotion de l'entre-
preneurship sera l'Institut national de 
l'entrepreneurship qui, en quelque sorte, sera 
chargé de centraliser les connaissances, 
l'information et la recherche sur ce concept et 
sur le développement de la PME. L'Institut 
aura donc pour mandat de stimuler la 
recherche sur la nature de l'entrepreneurship 
au Canada, de développer des réseaux solides 
entre entrepreneurs, de promouvoir 
l'entrepreneurship par le biais de programmes 
d'étude et de servir de catalyseur aux idées et 
aux renseignements portant sur cette 
question. 

En 1989, un forum spécial se tiendra sur 
l'avenir de l'entrepreneurship au Canada. Les 
participants représenteront la petite et la 
grande entreprise canadiennes, les 
institutions financières et le monde 
universitaire. Des experts étrangers en 
entrepreneurship et en développement de la 
PME seront également présents. 

Ensemble, ils étudieront la façon d'éliminer les 
obstacles à l'entrepreneurship, le rôle du 
gouvernement dans l'appui à la PME et, plus 
important encore, les attitudes qui motivent 
l'entrepreneur canadien. 

Enfin, fort de l'engagement du gouvernement 
de participer avec le secteur privé, à tout un 
ensemble futur de projets destinés à 
promouvoir et à entretenir l'entrepreneurship, 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
assurera le financement des projets aptes à 
mieux faire comprendre ce qu'est 
l'entrepreneurship. 

En outre, étant donné l'importance de l'entre-
preneurship pour la sécurité économique des 
Canadiens, un rapport annuel sur l'état de la 
petite entreprise au Canada sera soumis au 
Parlement. Celui-ci présentera les intentions 
et les priorités du gouvernement en matière 
de PME. 

Entretenir l'entrepreneurship 
Le second objectif de la Politique nationale 
consiste à entretenir l'entrepreneurship là où il 
existe déjà. Il devrait donc favoriser la 
croissance des PME en mettant sur pied des 

programmes d'aide régionaux ciblés, par le 
biais de l'Agence de promotion économique du 
Canada atlantique (APECA), de 
Diversification de l'économie de l'Ouest 
Canada (DEO), de l'Initiative fédérale de 
développement économique du Nord de 
l'Ontario (I FDENO) et du Plan de développe-
ment régional du Québec. 

En outre, il est question de mettre la 
technologie à la portée de l'entrepreneur par 
l'intermédiaire du nouveau ministère de 
l'Industrie, des Sciences et de la Technologie. 
Il convient également d'ouvrir les marchés 
fédéraux aux petites entreprises, quel que soit 
leur domaine d'intervention. 

Mais il y a plus! La stimulation de 
l'entrepreneurship exige l'adoption de mesures 
financières innovatrices à l'intention des 
PME. C'est ainsi que le Réseau des 
possibilités d'investissement au Canada 
(REPIC) sera maintenant porté à l'échelle du 
pays avec l'aide du gouvernement du Canada. 
Ce réseau, exploité en collaboration avec les 
chambres de commerce, mettra en rapport les 
entrepreneurs et les investisseurs, permettant 
ainsi de marier idées et dollars en plus de 
favoriser la formation et l'expansion de 
nouvelles réalisations commerciales. 

Afin de permettre aux entrepreneurs d'être 
mieux en mesure de répondre à leurs besoins 
de capitaux propres et empruntés, la Loi sur 
les prêts aux petites entreprises sera révisée 
et un nouveau mandat sera confié à la 
Banque fédérale de développement. 



Données de 1986 sur la création d'entreprises — 
Répartition par grands secteurs d'activités 
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On doit à la PME plus de 80 % des quelque 1,2 million 
de nouveaux emplois créés depuis septembre 1984. 

Éliminer les obstacles 
à l'entrepreneurship 
Le troisième principe sur lequel repose la 
Politique est celui de la suppression des 
obstacles à l'entrepreneurship. Le 
gouvernement du Canada a réduit la 
paperasserie qui est l'un des facteurs les plus 
agaçants pour les exploitants de PME. Grâce 
à cette initiative, le gouvernement est 
parvenu à réduire le nombre et la complexité 
de ses formulaires et à protéger les 
exploitants de PME contre les intrusions 
gouvernementales répétées et inutiles. 

Ce travail a été réalisé avec l'aide du secteur 
de la PME, par l'entremise du Comité 
consultatif du secteur privé sur la réduction 
de la paperasserie. Désormais, tous les 
ministères et organismes fédéraux doivent 
soumettre leurs plans annuels de réduction de 
la paperasserie à l'approbation du Cabinet. En 
vertu de la nouvelle Politique de la réforme 
réglementaire, le Cabinet est appelé à 
examiner de près l'ensemble de la 
réglementation. Enfin, les ministères doivent 
spécifiquement informer les ministres sur tout 
ce qui touche à la paperasserie et à ses 
incidences sur la petite entreprise. 

Afin de poursuivre dans la même veine, 
autrement dit d'éliminer tous les obstacles à 
l'entrepreneurship, le gouvernement s'est fixé 
pour objectif de parvenir à une réduction nette 
de la paperasserie pour les petites entreprises. 

Le gouvernement n'a jamais hésité à 
reconnaître la place prépondérante des PME 
dans notre économie, et il a même fait preuve 
de détermination dans ce sens. Le 
gouvernement peut apporter son expérience 
et fournir des renseignements ainsi qu'une 
aide financière. Il peut participer, comme il l'a 
déjà fait, à la création d'un climat favorable à 
un plein épanouissement de 
l'entrepreneurship. 

Toutefois, le succès repose d'abord sur chaque 
entrepreneur qui doit faire preuve d'idées 
novatrices, qui doit savoir améliorer ses 
méthodes, se laisser porter par les rêves les 
plus nobles et être apte à fournir l'énergie 
nécessaire à leur réalisation. En fin de 
compte, investir dans l'entrepreneurship, c'est 
investir dans le peuple canadien. 



L'entrepreneurship et le gouvernement du Canada 
La Politique nationale de l'entrepreneurship 
est la plus récente d'une série de mesures 
prises par le gouvernement du Canada afin de 
renforcer la PME. Ces mesures vont de 
l'intervention directe, comme les stimulants 
fiscaux et la diminution de la paperasserie, à 
des initiatives plus larges dont la privatisation 
et l'Accord sur le libre-échange. Voici 
quelques-unes de ces initiatives les plus 
importantes. 

Encouragement de l'investissement dans la 
PME 
• L'impôt sur le revenu des petites 

entreprises a été réduit de 15 à 
12 p. 100. 

• Exemption du gain en capital pour les 
investissements réalisés dans les actions 
de PME, afin de rendre ces inves-
tissements plus attrayants pour les 
investisseurs. 

• Le gouvernement a encouragé les caisses 
de retraite à investir dans les PME. 

• Dans le budget fédéral déposé en février 
1988, il a été prévu un crédit d'impôt pour 
particuliers équivalant à 20 p. 100 du coût 
des actions de toute corporation nationale 
à capital de risque des travailleurs. Cette 
disposition rend les petites entreprises et 
les entreprises en développement 
particulièrement intéressantes aux yeux 
des investisseurs potentiels. 

• Une nouvelle réglementation permet 
d'investir jusqu'à 50 p. 100 des régimes 
enregistrés d'épargne-retraite et des fonds 
enregistrés de revenu de retraite dans des 
PME canadiennes de contrôle entièrement 
privé. 

• Le programme de prêt commercial aux 
étudiants, mis sur pied dans le cadre de 
Défi 88,.a permis à des centaines de jeunes 
audacieux de lancer des entreprises qui ont 
réussi. Cet été, il a été possible d'aider des 
centaines d'autres jeunes grâce à un 
programme de 800 000 $ en garanties 
d'emprunts. 

Réforme de la réglementation fédérale 
affectant la petite entreprise 

• Pour la première fois dans l'histoire du 
Canada, la réforme réglementaire est 
devenue l'une des grandes priorités du 
gouvernement au point que le Cabinet en a 
confié le mandat à un ministre. 

• Le code d'équité envers les citoyens, 
adopté par les organismes de réglementa-
tion fédéraux, fixe la façon de considérer le 
public. 

• Un ensemble de réformes réglementaires a 
été déposé par le gouvernement, dont 43 
initiatives particulières touchant les 
programmes réglementaires de 
16 ministères fédéraux et de 7 organismes 
fédéraux. 

• Les propositions réglementaires doivent à 
présent être accompagnées d'une analyse 
d'incidence pour les PME et résister à 
l'examen d'un comité du Cabinet chargé 
des affaires réglementaires. 

Réduction de la paperasserie pour les 
entrepreneurs 

Un programme annuel de réduction de la 
paperasserie vient d'être mis en oeuvre. Celui-
ci a permis de réduire la charge administrative 
que les ministères et organismes fédéraux 
imposaient à la PME. Voici quelques-unes des 
réalisations les plus notoires : 

• Statistique Canada a exclu 7 700 PME de 
ses sondages et compte s'appuyer à 
présent sur les dossiers administratifs afin 
de renseigner le public et le secteur privé; 
l'organisme accepte également des 
imprimés d'ordinateur plutôt que des 
formulaires de sondage et permet aux 
petites entreprises de répondre aux 
sondages par téléphone grâce à une ligne 
zénith accessible de partout au pays. Les 
petites entreprises dont le chiffre d'affaires 
est inférieur à 250 000 $ ne sont plus 
tenues de fournir des données financières 
annuelles. 

• Revenu Canada, Impôt a simplifié ses 
tables de déduction pour le régime de 
pension et l'assurance-chômage; le 
Ministère a éliminé plusieurs formulaires et 
en a simplifié d'autres, il a produit des 
guides spéciaux à l'intention des petites 
entreprises qui remplissent des 
déclarations d'impôt et a amélioré les 
services consultatifs offerts aux 
employeurs. 

• Revenu Canada, Douanes et Accise a 
éliminé toute une série de formulaires, ce 
qui a permis de simplifier et d'accélérer le 
processus d'obtention des remboursements 
par le Ministère en cas de versement de 
droits excessifs. 

Emploi et Immigration Canada est en train 
de réduire des deux tiers environ le nombre 
de formulaires qu'il emploie. 

• Approvisionnements et Services Canada a 
adopté des procédures d'acquisition 
simplifiées et utilise désormais un nouveau 
formulaire concis pour quelque 200 000 
contrats qui totalisent plus de 300 millions 
de dollars par an. 

Amélioration de l'accès aux contrats du 
gouvernement pour les petites entreprises 
Accès Petite Entreprise est une série 
d'initiatives qui confèrent de meilleures 
possibilités aux entrepreneurs d'obtenir des 
contrats du gouvernement fédéral, par le biais 
des critères de sous-traitance, de la rotation 
des soumissions et d'autres programmes. Pour 
les contrats oscillant entre 10 et 100 millions 
de dollars, les soumissionnaires peuvent, 
dans certains cas, être tenus de déposer un 
plan de sous-traitance aux PME. En outre, les 
dispositions régissant les retombées 
industrielles des grands projets d'Etat d'une 
valeur supérieure à 100 millions de dollars, 
comporteront désormais un plan de sous-
traitance à la petite entreprise et un plan de 
développement des sources d'approvisionne-
ment. Ces plans feront partie des critères 
d'évaluation des soumissions. 

En plus des programmes et des politiques 
destinés spécifiquement aux entreprises, le 
gouvernement du Canada a lancé une série 
d'initiatives plus larges qui auront une 
incidence marquée sur lentrepreneurship. En 
voici quelques-unes : 

• L'Accord de libre-échange canado-
américain qui, en abaissant les droits sur 
les biens et services proposés aux États-
Unis, facilitera, pour ne pas dire favorisera, 
l'accès de nos PME au marché américain. 

• Le nouveau ministère de l'Industrie, des 
Sciences et de la Technologie qui 
proposera de nouveaux programmes 
destinés à améliorer l'accès des petites 
entreprises aux nouvelles technologies et 
donc à améliorer leur productivité et leur 
compétitivité. 

• La réforme fiscale et la réduction régulière, 
année après année, du déficit fédéral qui 
ont permis de créer une économie stable et 
efficace essentielle au succès des petites 
et moyennes entreprises canadiennes. 



Ontario 
Immeuble Dominion Public 
1, rue Front ouest 
4e étage 
Toronto (Ontario) 
M5J 1A4 
(416) 973-5000 

Manitoba 
330, avenue Portage 
Pièce 608 
C.P. 981 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 2V2 
(204) 983-4090 

Saskatchewan 
105, 21e Rue est 
6e étage 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K OB3 
(306) 975-4400 

Alberta 
Immeuble Cornerpoint 
10179, 105e Rue 
Pièce 505 
Edmonton (Alberta) 
T5J 3S3 
(403) 420-2944 

Colombie-Britannique 
650, rue Georgia ouest 
Pièce 900 
C.P. 11610 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
(604) 666-0434 

Yukon 
108, rue Lambert 
Pièce 301 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A 1Z2 
(403) 668-4655 

Territoires du Nord-Ouest 
Immeuble Precambrian 
C.P. 6100 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 1C0 
(403) 920-8568 

Pour plus de renseignements à propos de 
l'entrepreneurship, veuillez écrire à:  

L'honorable Bernard Valcourt 
Ministre d'État 
(Petites entreprises et Tourisme) 
Pièce 656 
Édifice de la Confédération 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0A6 

ou communiquer avec le bureau régional le 
plus près d'Industrie, Sciences et Technologie 
Canada : 

Terre-Neuve 
Immeuble Parsons 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
St. John's (Terre-Neuve) 
MO 3R9 
(709) 772-4053 

Île-du-Prince-Édouard 
Confederation Court Mall 
134, rue Kent, pièce 400 
C. P. 1115 
Charlottetown (île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
(902) 566-7400 

Nouvelle-Écosse 
1496, rue Lower Water 
C.P. 940, succursale M 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2V9 
(902) 426-2018 

Nouveau-Brunswick 
Place de l'Assomption 
770, rue Main 
C.P. 1210 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
(506) 857-6400 

Québec 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
Pièce 3800, C.P. 247 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
(514) 283-8185 

11,1 Industrie, Sciences et Industty, Science and 
Technologie Canada 	Technology Canada 


